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Le 18 septembre 2003


TÉLÉCOPIEUR, COURRIEL ET COURRIER

Me Richard Lassonde

Secrétaire par intérim

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria (bureau 255)

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
UNION DES CONSOMMATEURS

Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter 

du 1er octobre 2003


DOSSIER RÉGIE : R-3510-2003
Notre dossier : 10,088/S


___________________________________________________________

Cher confrère,

Nous désirons par la présente vous aviser que notre cliente l’Union des consommateurs n’entend pas formuler de commentaires suite à votre lettre du 17 septembre 2003 adressée à Me Jocelyn B. Allard concernant les effets de la modification des tarifs de Union Gas Limited sur les coûts du service d’équilibrage de SCGM et de la modification des tarifs de TCPL sur les coûts de transport de cette dernière. 

Nous transmettons copie de la présente à Me Jocelyn Allard, procureur de SCGM, et aux intervenants.

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Claude Tardif

CT/lc

c.c. : 
Mme Manon Lacharité


Me Jocelyn Allard

Intervenants 

